
SANTÉ, SÉCURITÉ ET MIEUX-ÊTRE
AU TRAVAIL AVEC VOUS  
ET POUR VOUS !

PLAN D’ACTION NATIONAL VISANT LA PRÉVENTION DES RISQUES EN MILIEU  
DE TRAVAIL ET LA PROMOTION DE LA SANTÉ GLOBALE 2019-2023
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AXE 1 : PRÉVENTION EN MATIÈRE DE SANTÉ PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL  
ET PROMOTION DES SAINES HABITUDES DE VIE

Objectif 2 : Appliquer des pratiques de gestion respectueuses des personnes

Objectif 1 : Veiller à la santé psychologique au travail et à la réduction des risques psychosociaux du travail

AXE 2 : PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Objectif 4 : Réduire les troubles musculo-squelettiques

Objectif 5 : Réduire la violence en milieu de travail

Objectif 6 : Réduire les chutes de même niveau 

AXE 3 : CONFORMITÉ LÉGALE

Objectif 7 : Rendre conforme la sécurité des machines

Objectif 8 : Rendre conforme le travail en hauteur

Objectif 9 : Rendre conformes les méthodes de cadenassage

Objectif 10 : Rendre conformes les nouvelles dispositions du système d’information sur les matières  
 dangereuses utilisées au travail -  système général harmonisé (SIMDUT-SGH)

Objectif 11 : Rendre conforme la gestion sécuritaire de l’amiante

 y Formation pour l’évaluation des risques 
psychosociaux du travail 

 y Implantation d’une stratégie d’intervention  
pour réduire les risques psychosociaux  
du travail

 y Cadre de référence sur le soutien  
et la réintégration au travail : vers une 
approche axée sur la collaboration

 y Politique en matière de promotion  
de la civilité et de prévention du harcèlement 
et de la violence en milieu de travail 

 y Pratique de gestion analysée, revue  
et améliorée annuellement 

 y Programme de sensibilisation et de formation 
en santé, en sécurité et en qualité de vie au 
travail adapté aux risques inhérents du travail

Objectif 3 : Favoriser la santé psychologique et les saines habitudes de vie auprès du personnel
 y Promotion de la santé psychologique  

au travail et les saines habitudes de vie  
par l’entremise d’activités récurrentes dont  
au minimum un programme d’activités 
physiques et une activité de promotion  
de la santé psychologique
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SGSST *

* SGSST : Système de gestion de la santé et de la sécurité du travail


